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ARTICLE 1 – CONTEXTE ET OBLIGATIONS 
 
Le contexte et cadre général des prestations objet du présent lot sont présentées 
dans le cahier des clauses techniques communes (CCTC). 
 
 
Les prestations sont à réalisées selon un planning contraint par des opérations travaux 
sur les bâtiments concernés. 
Il est donc attendu que les locaux soient mis à disposition en tenant compte du 
planning opérationnel en annexe (cf. Annexe 7 : Calendrier prévisionnel des 
opérations) ; 
 
Les prestations répondront aux exigences de sûreté et sécurité conformes aux 
exigences dues pour toute intervention sur le patrimoine de l’état.  
De façon générale, les équipements utilisés et les conditions de réception et de 
stockage des collections seront conformes à tous les règlements en vigueur : 

• les règlements de sécurité contre l’incendie ; 
• les recommandations et exigences de mises en œuvre des fabricants et 

fournisseurs de matériaux ; 
• les normes françaises et européennes en matière de conservation 

préventive ; 
• les codes de déontologie en vigueur. 

 
Les mobiliers mis à disposition répondront aux recommandations : 
L’ensemble des ouvrages sera conçu pour satisfaire aux impératifs des documents 
à caractère officiel en vigueur à la date de remise des offres : Lois, décrets, 
réglementations, normes et documents techniques divers, en particulier :  

• Les règles générales de la construction, la réglementation incendie, et le 
Code du Travail. Pour la serrurerie.  

• Les DTU suivants : DTU 36.1/37.1, 37.1 39.1, 39.4, DTU 55.3 / 55.4 . 
• NF P01-012 / NF P01-013 : Systèmes de sécurité (stabilité, résistance aux 

efforts, basculement).  
• Les normes françaises : Norme NF A 49.000 : « tubes en acier - conditions 

générales de livraison ».  
• Galvanisation à chaud selon EN ISO 1461.  
• Norme NF A 49.700 : Tubes en acier - galvanisation à chaud - spécifications 

du revêtement des tubes ».  
• NF P22-410 (mobilier métallique) : exigences en termes de résistance 

mécanique, sécurité d’usage, stabilité.  
• NF D65-760 à D65-764 : normes spécifiques aux meubles métalliques de 

stockage.  
• Norme européenne FEM 10.2.02.  

 
Cette liste n’est pas limitative. 

 
 
ARTICLE 2 - CONTENU ET DESCRIPTIF DES OPERATIONS 
 
 
Le périmètre de ce marché couvre exclusivement les biens patrimoniaux 
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(moules) des salles A dont une partie nécessite un transfert dans un lieu 
externe faute de solution existante. 
L’arrivée des moules dans le lieu de stockage externe est prévue à partir de février 
2027 jusqu’à décembre 2027, soit pour une durée de 11 mois maximum. Elle est 
étroitement corrélée à la durée des travaux des bâtiments 12/13.  
 
Le candidat se reportera au CCTC et aux pièces annexes apportant les 
informations sur le phasage, les quantités et les localisations pour chaque 
ensemble de casiers. 
 

2.1 Nature des prestations attendues sur l’ensemble de l’opération 
 

Dans sa réponse le candidat apporte des précisions écrites, et illustrations 
(plans photographies, et cotes pour justifier de la qualité de son offre). 
 

2.1.1 Caractéristiques des espaces  
 

Localisation :  
 Le site de stockage temporaire doit être accessible à un maximum 60 km à partir 
de la cité de la Céramique de Sèvres. 
 
Accès – desserte : 
Conditions d'accès et horaires : 8h-17h30. 
Aire de livraison sécurisée accessible par camion 50m3 – 19 Tonnes. 
Quai de déchargement pour camion à Hayon. 
Zone de déchargement permettant un accès de plain-pied ou un accès à un monte-
charge à grande capacité pour desservir les espaces de stockage. 
Largeur des accès en tout point compatibles avec les manutentions en gerbeur 
électrique avec palettes. 
 
Espace mis à disposition : 
Capacité de stockage : environ équivalent de 350 casiers à palettiser. 
Surfaces demandées : 100m² en tenant compte des allées de dessertes pour 12 
mobiliers de 650 de haut X 270 de large et 110 de profondeur avec 5 niveaux de 
rangement. 
Autres surfaces possibles selon disponibilités et équipements mobiliers du 
candidat. 
La charge au sol sera compatible avec les besoins en stockage et les poids des 
engins de manutentions. 
 
Mobiliers mis à disposition : 
La location d’un espace de stockage meublé est exigée. Le titulaire devra tout 
mettre en œuvre pour aménager ce mobilier en fonction des besoins. 
 
Nota : les casiers seront conditionnés en caisses palettes filmées. 
Les équipements mobiliers mis à dispositions devront permettre le stockage des 
palettes sécurisées lisses+caillebottis exigés. 
 
Charge admissible minimale par niveau : 1200 Kg par 2,7ml. Poids d’une palette 
400-500 Kg 
Charge totale par mobilier de 270 x 110 = 6500 Kg si 5 niveaux. 
Tous les mobiliers devront répondre aux exigences liées à la conservation des 
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collections qu’il s’agisse de la rigidité, solidité des structures, planéité des 
revêtements innocuité, neutralité et compatibilité des matériaux. Les matériaux et 
finitions seront conformes aux règles de conservation préventive, notamment celles 
concernant les dégagements nocifs. Dans cette optique il sera notamment 
demandé le recours à des peintures de type époxy cuite au four sans solvant ou 
acier galvanisé traitement anticorrosion et l’utilisation de colles dénuées de charges 
solvantées. 
 
Equipements et services mis à disposition : 
Le titulaire mettre à disposition des opérateurs de la manufactures et au titulaire du 
lot 2 les moyens suivants : 

• 1 Gerbeur adapté aux hauteurs de rangement. 
• 1 Transpalette pour déchargement des camions par le LOT 2. 
• Bennes et poubelles pour la gestion des déchets. 
• Accès aux sanitaires. 

 
Sûreté-sécurité/surveillance : 
La circulation et l’accessibilité des différents espaces dans le lieu externalisé 
obéissent à un protocole de sécurité auquel les équipes amenées à intervenir sur 
le site devront se conformer. Outre les règles relatives à la sécurité des collections 
et les préconisations du plan de prévention des risques, les équipes du titulaire 
devront respecter dans l'enceinte des lieux, dans lesquels les prestations seront 
réalisées, les consignes de sécurité applicables. Le titulaire devra prendre toutes 
les mesures utiles à la protection de leurs équipes. 
 
Accès sous contrôle et surveillé 24/24. 
Si le lieu de stockage est partagé avec d’autres collections, la zone de stockage 
consacrée aux moules doit être clairement identifiée, délimitée et sécurisée. 
 
Moyens et équipement de lutte contre l’incendie : des mesures de protection 
compensatoire sont à prévoir si présence de sprinklage.  
Moyens de détection : dispositifs de détection, levée de doute et réaction humaine 
rapide (moins de 5min si présence humaine 24h/24 sur site, ou description des 
solutions de gardiennage et surveillance). 
 
Gestion climatique 
système de surveillance T° et HR 
Les collections devront être stockées dans un espace respectant les critères 
suivants :  
Climat : HR. 40%/65%.  
 
Gestion sanitaire des espaces 
Veille et moyens de lutte contre les rongeurs, insectes, et développements 
fongiques sont exigés. 

 
2.1.2 Accès de l’équipe de la MOA et des titulaires externes en charge du 

chantier des collections 
L’équipe du MOA et les titulaires externes en charge du chantier des collections 
devront pouvoir accéder en toute autonomie et sécurité aux espaces de stockage 
et aux œuvres lors des phases de transfert et ponctuellement durant la durée du 
stockage sur site. Les accès devront être garantis sur les horaires compatibles du 
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titulaire.  
 
Le titulaire doit vérifier l’identité des personnes qui accèdent à l’espace de stockage 
dédié. Il tient un registre des entrées et des sorties. Le MOA fournit et actualise la 
liste des personnes ayant le droit d’accéder au lieu de stockage.  
 
Le chargé de traçabilité, membre de l’équipe du titulaire tient le registre des entrées 
et sorties des œuvres, mouvements réalisés avec l’accord du MOA.  
 
Toute irrégularité doit être signalée sans délai au représentant de la MOA. 

 
2.1.3 Assurances 

Les collections restent assurées par la Manufacture de Sèvres. Le titulaire devra 
néanmoins fournir les assurances à jour couvrant le lieu d’accueil des collections.   
 

2.1.4  Traçabilité des événements 
 
En cas d’incident ou de sinistre qui surviendrait dans les espaces de stockage, le 
MOA doit être averti sans délai : dégâts des eaux, incendie, effraction ou tentative 
d’effraction, vol, défaillance des équipements techniques (alarme, climat…). 
Fournir à la MOA les bilans climatiques mensuels. 
 
Si des mouvements exceptionnels de moules s’avéraient nécessaires, tout 
déplacement doit impérativement être signalé à la Maitrise d’ouvrage a minima 15 
jours avant les opérations. Le suivi et l’actualisation de la traçabilité-localisation sera 
à la charge du prestataire. Le MOA pourra exiger une visite de contrôle. 
 
La traçabilité, le mouvement et la régie des collections sera assurée par les équipes 
en charge du chantier des collections en lien avec l’AMO.  
 

2.1.5  Pilotage et interface avec les équipes de la Manufacture nationale et 
les autres opérateurs 

 
Le titulaire du présent marché devra assurer une coordination étroite avec le 
titulaire du lot 2, en charge des opérations de transfert, manutention. 
 
ARTICLE 3 -  ORGANISATION GLOBALE DES INTERVENANTS 
COMPETENCES REQUISES 
 
L'entreprise fournira les CV, ainsi que l'ensemble des informations relatives aux 
capacités techniques, financières et professionnelles des membres, en 
mentionnant les opérations réalisées ces cinq (5) dernières années. A cette fin, 
l'entreprise candidate remplira le« Tableau Equipe» transmis en annexe au 
mémoire technique. 
 
Le candidat désigne l'équipe en charge des opérations en tenant compte des 
quantitatifs et contraintes de plannings. 
 

• Le chef de projet 
 
Le titulaire désigne dans son mémoire technique la personne habilitée à le 
représenter pour toute question relative à l'exécution des prestations. 
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Cette personne appelée « chef du projet », dont le curriculum-vitae est indiqué dans 
le mémoire technique du titulaire, sera l'interlocuteur unique et assurera 
l'organisation et le suivi de l'exécution des prestations objet du présent marché. 
 
Le chef de projet : 

• Assure le suivi et la gestion du marché ; 
• Coordonne toutes les interventions pour le titulaire et garantit la continuité 

opérationnelle. 
Cette personne est réputée disposer des pouvoirs suffisants pour prendre les 
décisions engageant le titulaire. 
Un suppléant sera également identifié pour palier à toute absence du chef de projet 
identifié et assurer la bonne continuité de réalisation des prestations. 
 

• Un agent en charge de la surveillance des installations et du site 
 
Le titulaire désigne dans son offre un agent qui sera amené à accueillir le Moa et 
les entreprises en charge des opérations pour son compte. 
 
Un suppléant sera identifié pour palier à toute absence du chef d'équipe identifié. 
 
Le remplacement en cours d'exécution du marché d'un membre de l'équipe doit 
faire l'objet d'une validation par courriel du MOA. Le titulaire communique par voie 
de courriel à la personne référente du MOA les nom, prénom et curriculum vitae 
de son remplaçant. 
Le remplaçant est considéré comme définitivement accepté, si le MOA ne le récuse 
pas dans un délai de quinze (15) jours à compter de la réception du curriculum 
vitae. Dans le cas contraire, le titulaire dispose de deux (2) jours pour proposer un 
autre remplaçant et en informer la personne publique. 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 
 

4.1. Conditions générales 
 
Les conditions générales d'exécution des prestations objet du présent lot sont 
présentées dans le CCTC. 
 
Lieux de référence : Sèvres 4 grande Rue 92310 Sèvres. 
 

4.2. Encadrement de l'opération par la Manufacture nationale de Sèvres (MOA) 
 
L'encadrement de l'opérateur est assuré par la MAO accompagné de son 
assistance à maitrise d'ouvrage. 
 

4.3.  Réunions et rendus 
 

4.3.1Réunions spécifiques au lot 3 : 
 

- Une réunion - calendrier, lancement et visite de l’espace ; 

- 2 Réunions de coordination en présentiel ou en visio/téléphone pour préparer 
l’arrivée des moules sur site. 

- 2 Réunions de coordination en présentiel ou en visio/téléphone pour préparer la 
sortie des moules.  
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Des échanges complémentaires réguliers peuvent avoir lieu selon nécessité. 
 
Pour chacune de ces réunions il est attendu de la part de l’entreprise à titre 
prévisionnel puis exécuté : 

• Les moyens matériels mis en œuvre et à disposition. 
• Les alertes sur d’éventuelles situations de blocage pouvant gêner la réalisation de 

la prestation. 
 

4.3.2 Documents à fournir dans le cadre de l’offre et en début de prestations 
 

- Tableau des équipes. 
- Tableau des équipements mis à disposition avec dimensions et 

caractéristiques des mobiliers mis à disposition. 
- Plan d’accès au site.  
- Plans avec cheminement vers les espaces de stockages pressentis, 

emprise dédiée. 
- Fiche technique des espaces (sûreté, charges au sol, climat, sécurité 

incendie, lutte contre les nuisibles et infestations). 
- Assurances. 

 
 
Ce compte rendu d'intervention sera remis au pouvoir adjudicateur en exemplaire 
PDF et fichiers sources libre d'accès et de droits : 
yann.fabes@sevresciteceramique.fr 
 
ARTICLE 5 - DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 
 
Le titulaire est sensibilisé au fait que le Maitre d'ouvrage souhaite que les prestations 
prennent en compte des objectifs de développement durable. En conséquence, il 
lui appartient de présenter des solutions techniques qui soient notamment 
soucieuses du respect de l'environnement dans son mémoire technique et ses 
annexes (note explicitant la démarche environnementale de l'entreprise). Par 
exemple : 
 

• Favoriser la formation du personnel, la place des femmes, l'aménagement du 
travail, les travailleurs handicapés... ; 

• Respecter l'environnement en prévoyant des mesures particulières pour 
limiter les nuisances sur l'environnement et respecter la législation française 
concernant la protection de l'environnement et la prévention de la pollution 
; 

• Favoriser la formation de ses chauffeurs à l'écoconduite ; 
• Utiliser des produits respectant le label NF Environnement ou l'écolabel 

européen et équivalents, sauf impossibilité technique justifiée ; 
• Utiliser du bois certifié PEFC ou FSC ou équivalents, sauf impossibilité 

technique justifiée ; 
• Préconiser l'utilisation de matériaux recyclés. Dans ce cas le titulaire devra 

apporter au 
           MOA toutes les garanties de solidité et de fiabilité desdits matériaux ; 

• Préciser sa gestion des déchets (exemple : selon tri sélectif) et les filières de 
recyclage prévues ; 

mailto:yann.fabes@sevresciteceramique.fr


9 112  

• Favoriser le réemploi et le recyclage pour le dispositif de destructions des caisses ; 
• Favoriser les déplacements à faible impact carbone, privilégier le co-

voiturage en cas d'impossibilité d'usage des transports en commun, limiter 
au strict nécessaire l'usage des véhicules à mobiliser durant le marché pour 
le transport des équipes. 

 
Le MOA se réserve le droit de demander, en cours d'exécution, tout justificatif afin 
de s'assurer du respect, par le titulaire, de ses obligations sociales et 
environnementales. 
 

*** FIN DU DOCUMENT*** 
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